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Contrôle et
audit

MODULE CONTENU DU MODULE
COURS MAGISTRAUX TRAVAUX DIRIGES
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Le contrôle de la Cour des
comptes :

Attributions :

- organisation  et  fonctionnement,

- sanctions des investigations
voies de recours,

1- Le contrôle juridictionnel:

* l’apurement des comptes :

- la compétence

- la procédure

- la sanction

* le contrôle de la discipline
budgétaire et financière :

- la compétence

- la procédure

- la sanction.

2- Le contrôle de la qualité de
gestion :

- les notions de l’efficacité,
de l’efficience et de
l’économie.

- la compétence

- la procédure

- la sanction

3 - les autres missions de la
cour des comptes

Le contrôle de l’A.P.N

Les normes de l’audit :

* Les principes généraux :

- diligence et prudence

- indépendance et objectivité

- compétence

* Normes d’application du
contrôle :

1 - Planification de la mission
de contrôle.

2 -  Les éléments probants :

- évaluation du contrôle
interne et travaux d’autres
vérificateurs,

- audit des systèmes
d’information,

- échantillonage de contrôle,

- procédures analytiques.
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ANNEXE (SUITE)


